
LE VOYAGE 
DE M. L BARTHOU 

à Bucarest et Belgrade 

Il aura lieu du 18 aa 28 juin 
Le» voyages de M. Louis Barthou a 

Bucarest et à Belgrade, où le ministre 
«les affaires étrangères rendra les visi
tes que lui ont faites ou vont lui faire 
.MM. Titulesco et Jovtitch, ministre des 
affaires étrangères de Roumanie et de 
Yougoslavie, ont été fixés comme suit : 

M. Louis Barthou quittera Paris le 
18 juin, dans ta soirée, pour arriver le 
20 juin, a la fin de l'après-midi, à Bu 
carest. 

Le ministre des affaires étrangères 
quittera samedi 23 juin, à 7 heures du 
matin, la capitale roumaine à destina
tion de Belgrade. 11 arrivera le 23 juin, 
a 14 h. 56, à Orsova, d'où il prendra un 
bateau yougoslave qui, remontant le 
Danube. le déposera a Belgrade vers la 
fin de l'après-midi du dimanche 24 juin 

M. Louis Barthou repartira de Bel
grade le mardi 26 juin, à 22 heures 
.pour être de retour à Paris jeudi 28 juin! 

Le voyage officiel de M. Jevtitch, 
ministre des affaires étrangères de You
goslavie à. Paris, est toujours fixé aux 
11 et 12 juin prochain. 
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HENRI MORIN 
A TUÉ HENRI MORIN 

Et c'est le docteur Henri Morin 
qui constata la mort de celui-ci 
Un cultivateur, nommé Henri Morin, 

âgé de 39 ans, demeurant à Tréfonte 
(Morbihan), marié et père de deux en
fants,-était allé voir un autre cultiva
teur, nommé également Henri Morin, cé
libataire, âgé de 32 ans, demeurant à 
Trehorenteuc. Ce dernier donnait. Il le 
réveilla et chercha à le décider à venir 
boire avec lui. 

Morin. de Trehorenteuc, n'accepta pas 
la proposition. 

Alors l'autre, mécontent, secoua son 
camarade, qui saisit un revolver et, a 
bout portant, tira sur son ami. L'arme 
s'étant enrayée, il se leva et le tua a 
coups de hache. 

Curieuse coïncidence, le médecin ap
pelé pour constater le décès se nomme 
également Henri Morin. 

Le meurtrier, arrêté, a fait des aveux. 

LA LOTERIE NATIONALE 
La deuxième tranche sera émise 

le 11 juin 
Le c Journal Officiel » publie aujour

d'hui uu avis portant la signature de 
M. Germain-Martin et concernant l'émis
sion de la deuxième tranche de la Loterie 
Nationale de 1934. L'émission aura lieu le 
11 juin. 

M. DOUMERGUE ÉLU MEMBRE 
DE L'ACADÉMIE DES SCIENCES' 

MORALES ET POLITIQUES 
L'Académie des Sciences Morales et 

Politiques a procédé, hier après-midi, à 
l'élection d'un membre libre à la place 
laissée vacante par suite du décès de 
M. Fernand Laudet. 

M. Gaston Doumergue, président du 
Conseil, qui était seul candidat, les au 
très candidats s'étant retirés devant lui, 
a été élu au premier tour de scrutin 
par 39 voix et un bulletin nul. 

;.yajyftW£ pa^'suilft du deçfo'/du.tpi des 
Belges, Albert 1er. 

Au premier tour de scrutin, et à l'una
nimité des quarante votants, M. Carton 
de VViart, ministre d'Etat de Belgique, 
qui était correspondant de la Compa
gnie depuis 1915, a été élu. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU COMITÉ NATIONAL 

DE LA CHASSE 
L'assemblée générale du Comité natio

nal de la chasse s'est tenue à Paris ven
dredi, dans une des salles du ministère 
de l'Agriculture. M. Chaplaln, directeur 
général des eaux et forêts, assistait à 
cette réunion où furent discutés les pro
jets de la nouvelle organisation générale 

(de la chasse, lesquels vont pouvoir être 
«nis en application grâce au budget spé

cial qui a été créé par l'augmentation du 
tprix des permis de chasse. 
j Un accord général a pu se faire sur les 
{pointa essentiels et sur les directives que 
ne Comité national devra suivre pour 
l'emploi du budget de la chasse. Cette 

..heureuse entente laisse entrevoir une ré
novation prochaine dans notre organisa
t i o n cynégétique, pour le plus grand bien 
ïde tous les chasseurs. 

LE CONGRÈS 
DE LA FÉDÉRATION 

Républicaine de France 

- Une discussioa 
sur la politique extérieure 

La deuxième séance du congrès de la 
Fédération républicaine de France s'est 
ouverte, samedi matin, sous la prési
dence de M. Jean Oberkirch, vice-prési
dent de la Fédération, qui a présenté le 
rapport de la politique extérieure. 

M. Oberkirch retrace l'œuvre du Reich 
depuis l'avènement de Hitler et il con
clut que l'hitlérisme a dépassé son point 
culminant et que, devant ses difficultés 
croissantes, il faut craindre que l'Alle
magne ne vienne à chercher dans une 
guerre une diversion extérieure. 

Passant au pacte germano-polonais, 
M. Oberkirch y voit simplement une ma
nœuvre diplomatique du Reich pour dis
socier les alliances de la France et pour 
renforcer sa théorie de la supériorité 
des conversations directes sur les entre
tiens de Genève. 

M. Ybamégaray, député, remercie M. 
Oberkirch de son rapport et 11 le félicite 
de l'adhésion du parti catholique alsa
cien à la Fédération républicaine. Par
lant ensuite de la Société des Nations, 
l'orateur estime que c'est un organisme 
mort. Au sujet de la Grande-Bretagne, 
M. Ybamégaray déclare que cette puis
sance ne courra jamais le risque d'une 
guerre qui, dit-il, amènerait la dissocia
tion de son empire. 

e H faut donc, conclut l'orateur, comp
ter principalement sur la Petite-En
tente » et, a cette occasion, le député des 
Basses-Pyrénées fait le procès du pacte 
à Quatre et de M. Paul-Boncour. 

M. Louis MARIN souligne ensuite la 
continuité de la politique extérieure de 
la Fédération républicaine c qui, dit-il, a 
donné les règles qu'il faut suivre». 

Puis M. Xavier Vallat expose les dan
gers de l'Anschluss et il voit, comme 
seul moyen de l'empêcher, la restaura
tion des Habsbourg. 

M. Ybamégaray intervient alors pour 
dire que la restauration, c'est la guerre. 
Il demande donc que la France s'appuie 
sur ses amis des mauvais jours, c'est-à-
dire la Petite-Entente. 

Un délégué s'inquiète du rapproche
ment franco-soviétique qui, selon lui, 
nous fait délaisser la Pologne à laquelle 
la France n'a pas donné les satisfac
tions économiques qu'elle a accordées à 
la Russie. 

Les conclusions du rapport de M. Ober
kirch sont ensuite adoptés à l'unanimité. 

La politique générale 
La séance de l'après-midi du Congrès 

de la Fédération républicaine de France 
s'ouvre à 14 h. 40 sous la présidence de 
M. Camille Blaisot. ancien ministre, qui 
est assisté de M. Louis Marin, ministre 
de la Santé publique et de l'Education 
physique, et de M. Philippe Henriot, dé
puté de la Gironde. Les délégués sont 
très nombreux. 

M. Victor Perret, président de la Fé
dération du Rhône, vice-président de la 
Fédération, développe son rapport sur 
la politique générale du parti. 

La discussion s'établit alors sur le 
rapport général. Mais elle est interrom
pue par' l'arrivée d'une délégation de 
l'Action nationale populaire d'Alsace qui 
vient d'adhérer à la Fédération républi
caine. La salle se lève et applaudit lon
guement les délégués alsaciens. 

M. Philippe Henriot traite ensuite des 
rapports de la Fédération avec le Gou
vernement et les divers groupes parle
mentaires. Il souligne la nécessite, de
vant l'attitude de la gauche, de pour
suivre la propagande. 

L'orateur s'élève contre le radicalisme 
f qui ne sait pas s'affranchir de la franc-
maçonnerie ». Il déplore que le gouver
nement de trêve dont il loue l'action 
n'ait pas 6U prendre les mesures néces
saires contre les instituteurs e t les pro
fesseurs révolutionnaires. 

Dans sa conclusion, l'orateur affirme 
que son parti ne veut pas rompre la 
trêve, mais il se demande s'il n'y a pas 
des hommes, dans certains partis soute
nant le gouvernement de M. Doumergue. 
qui travaillent dans l'ombre à l'abattre 
à leur profit. 

LA LIQUIDATION 
DE LA BANQUE 

DES COOPÉRATIVES 

Le groupement de défense 
des déposants a tenu 

une assemblée générale à Paris 
Le groupement de défense des dépo

sants de la Banque des Coopératives, qui 
a son siège, 1, rue Mondétour, avait con
voqué, vendredi soir, ses mandants au 
palais de la Mutualité pour une assem
blée générale. Les buts de cette réunion 
étaient tout d'abord de consacrer offi
ciellement le groupement ; d'adopter 
ses statuts définitifs, d'homologuer son 
conseil d'administration et ensuite d'exa
miner, concurremment avec la situation 
de la Banque, le projet de concordat 
proposé par le conseil d'administration 
provisoire de cette dernière. 

A l'issue de cette réunion, à laquelle 
assistaient environ 2.000 déposants, l'or
dre du jour a été adopté : 

«Les créanciers déposants déclarent 
approuver l'action menée jusqu'à ce 
jour par le groupement général. Us dé
clarent que les conditions prévues par 
le projet de concordat sont trop lour
des pour l'immense majorité d'entre 
eux, et qu'ils ne peuvent notamment 
attendre quinze années le rembourse
ment de leurs fonds». 

Dans la seconde partie de l'ordre du 
jour, les déposants mandatent le con
seil d'administration du groupement gé
néral, afin qu'il obtienne : 

« 1° Que le mouvement coopératif 
prenne une pleine assurance de ses res
ponsabilités et de ses devoirs, qu'il pra
tique une politique de stricte économie ; 

» 2» Des pouvoirs publics, qu'ils pren
nent en considération la situation dif» 
ficile faite à près de 100.000 déposants 
dont beaucoup sont privés de tous 
moyens d'existence. Ils demandent, par 
ailleurs, que les pouvoirs publics appor
tent une aide matérielle immédiate à 
ces déposants, une aide semblable ayant 
été apportée dans le passé, assez récent, 
à des établissements bancaires en dif
ficulté ». 

Cet ordre du jour ayant été adopté a 
la presque unanimité, la séance a été 
levée après que l'avocat conseil du 
groupement eût fait un exposé de la 
procédure de liquidation judiciaire. 

Une information judiciaire 
pour abus de confiance 

est ouverte contre X 
M. Boutet, juge d'instruction à Paris, 

vient, sur réquisitoire du Parquet de la 
Seine, d'ouvrir une information contre X 
pour abus de confiance, à- la suite des 
faits signalés au Garde des Sceaux par 
le nouveau Conseil d'administration de 
la Banque des Coopératives de France. 

Les faits visés dans le réquisitoire re
monteraient à l'époque où l'ancien Con
seil d'administration était en fonctions. 

Le juge d'instruction a chargé deux 
experts, MM. Bieuville et Gavet. d'éta
blir un premier rapport. 

L'AFFAIRE PRINCE 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Dlm«nch» 3 Juin 1S14. — 
Soleil : lever. 3 h. 53 ; coucher, 19 h. 45 ; 
Lune : lever, 0 h ; coucher, 10 h. 10. 

Aujourd'hui : Saiûte-UotUde. — Demain : 
Sainte-Emma. 

MtTtOROLOCrC. — Station de LUI*. — 
Observations faite* le 2 Juin îgs*. a. 18 h. : 
Baromètre : 764 mm. 3 ;h susse depuis la 
veille, à 18 h. : 8 mm. 8 ; Thermomètre : 
Fronde : 17.0 ; Mlnima : 15.6 ; Maxima : 
Î4.0 : Etat hygrométrique . 83 ; Hauteur 
d'eaa tombée depuis la velUe, i i l b. i 
17 mm 7 ; Direction du vent : Nord-Est : 
Foreo : faible j Direction des nuages : Nord-
Est ; Etat du ciel : couvert ; Temps proba
ble pour aujourd'hui : Doux ; assez beau. 

PREVISIONS 01 L'OFFICE NATIONAL. — 
Région Nord. — Assez beau temps ; Ciel 
demi ou trois quarts couvert ; Vent du Nord 
est modère. — Maximum de température 
tans changement sur celui de la veille. 

LA CATASTROPHE 
FERROVIAIRE 

de Lagny-Pomponne 
En raison de divergences dans les con

clusions des rapports des ingénieurs du 
contrôle technique de l'Etat et de ceux 
des experts, le parquet de Meaux s'est 
rendu vendredi soir à Vaire, et, à bord 
d'une locomotive, les magistrats ont fait 
le trajet jusqu'à Pomponne. Ils étaient 
accompagnés du mécanicien Daubigny, 
du chauffeur Charpentier, qui étaient as
sistés de leurs défenseurs, M« Marquet 
et Beurrier. 

Le chauffeur n'aurait pas eu la possi
bilité de voir les signaux et ceci d'autant 
plus qu'un examen ophtalmologique a 
constaté chez lui un trouble de confusion 
des couleurs. Le résultat de ces expérien
ces fera l'objet d'un rapport complémen
taire par le parquet de Meaux. 

LA TERRE TREMBLE 

En Italie 
Un fort séisme a été ressenti hier ma

tin, à 10 h. 44. a Ancone et dans diffé
rents centres de la province. On ne si
gnale, jusqu'à présent, aucun dégât. 

Au Bengale 
A Muzzaffarpour (Bengale), une vio

lente secousse sismique a été ressentie 
à une heure du matin. Lee quelques 
habitations épargnées par le dernier 
tremblement de terre se sont effondrées, 
mais on ne signale pas de victimes. Une 

| vive émotion règne dans la ville. 

L'entrevue de M. Chéron avec 
les parents de la victime 

Après sa visite au Garde des Sceaux, 
M. Raymond Prince a déclaré : 

« Nous avons notamment remercié 
M. Chéron de la désignation de M. Or-
donneau comme luge d'instruction, et de 
celle du commissaire Guillaume, qui tra
vaille de concert avec le magistrat. Ce 
sont là des mesures que nous souhaitions 
ardemment. 

» Ma grand-mère a évoqué devant le 
Garde des Sceaux le souvenir de ses deux 
fils : le commandant Prince, titulaire de 
treize citations, mort au champ d'hon
neur quinze jours avant l'armistice, puis 
celui du conseiller, mon père, trouvé as
sassiné sur la voie ferrée. 

M. Chéron a paru frappé de notre vi
site. Il nous a assurés de façon formelle, 
je dirai même émouvante, qu'il irait jus
qu'au bout dans cette affaire dont 11 
s'occupe d'ailleurs chaque jour. 

» Nous avons également tenu à protes
ter auprès du ministre de la Justice con
tre les bruits de suicide, comme contre 
certains propos calomnieux à l'égard de 
mon père, qui se propagent depuis quel
que temps. Nous avons signalé au Garde 
des Sceaux que l'opinion publique, j'ai pu 
m'en rendre compte . par moi-même, 
éprouvait un malaise devant ces bruits, 
dans la propagation desquels elle voit 
une sorte de complicité morale avec les 
assassins. Je tiens vraiment à rendre 
hommage, d'ailleurs, au ministre de la 
Justice dont l'appui nous est assuré de 
façon si efficace ». 

M. Raymond Prince reçoit beaucoup de 
lettres auxquelles il ne peut, naturelle
ment, répondre. 

« Il y en a de toutes sortes, a-t-il dit, 
des anonymes et des lettres signées, ab
solument aucune de menaces. Certaines 
lui donnent des renseignements au sujet 
de l'affaire. Dites donc bien que toutes 
sont prises en considération, sinon trans
mises au juge d'instruction ». 

Un non-lien 
Le parquet de Versailles vient de pren

dre une ordonnance de non-lieu en faveur 
de Maurice Bruneau, l'ami de riches 
écossais, M. et Mme Watson, propriétai
res à Chatou. 

On sait que Maurice Bruneau avait 
déclaré que, pendant le séjour à Chatou 
de M. et Mme Watson, trois Individus, 
qui, selon lui, étalent mêlés à l'assassinat 
du conseiller Prince, lui avaient demandé 
d'attirer M. Watson dans un guet-apens 
pour le dévaliser, mais que, ne voulant 
pas se prêter à une pareille agression, il 
avait blessé gravement l'un des bandits, 
nommé Fournier, à coups de revolver. 

Maurice Bruneau avait donc été arrêté 
sous l'inculpation de tentative de meur
tre, mais l'enquête ne tarda pas à établir 
qu'il avait été victime d'une hallucina
tion. En vertu de l'ordonnance de non-
lieu prise à son égard, Bruneau a quitté 
la prison de Versailles, où il était détenu 
depuis près de deux mois. 

La lamentable odyssée 
d'un petit-fils 

du Maréchal Berthier 

Le descendant du prince 
de Wagram a été arrêté 

à Nice pour de nombreux vols 
Il y a quelques jours, M. Alatart, qui 

exploite, quai Saint-Jean-Baptiste, à 
Nice, un magasin d'articles de sport, 
constatait que, ahaque fois que, des
cendant d'une luxueuse voiture, un cer
tain M Dujacquier faisait une station 
dans son établissement, quelque objet 
en disparaissait. L'inspecteur de la sû
reté Sansonnetti organisa une surveil
lance et surprit M. Dujacquier portant 
un chandail dont, précisément, M. Ala-
tari avait constaté la disparition. 

L'aspect de M. Dujacquier rappela à 
l'inspecteur celui d'un visiteur connu, 
le comte Ferdinand Berthier de Sau Vi
gny, né le 12 mars 1901, à Paris, objet 
d'un mandat d'amener en date du 7 avril 
1S34, décerné par M. Cuenne, juge d'ins
truction à Parts. Le soi-disant Dujac
quier fut conduit à l'hôtel de police, de
vant M. Curty, chef de la sûreté, qui 
trouva sur lui une boite contenant des 
ampoules d'héroïne et une seringue. 

Questionné, 11 reconnut s'appeler réel
lement Berthier de Sauvigny, demeu
rant dans un hôtel du boulevard Du-
bouchage. Une perquisition effectuée 
dans sa chambre permit de découvrir, 
parmi les liasses d'exploits d'huissier, 
d'extraits de jugements, toute une sé
rie de cartes grises et d'anciennes cartes 
vertes relatives à une dizaine de vol 
turcs. 

Berthier de Sauvigny confessa d'abord 
avoir volé des ordonnances sur le bu
reau d'un médecin de la rue Paul-Derou-
lède pour se procurer de l'héroïne. Ce 
fait prend d'autant plus d'importance 
qu'il a été condamné à trois mois de 
prison et 3.000 francs d'amende pour 
trafic de stupéfiants. 

— Mais pourquoi, lui demande-t-on, 
avez-vous, tout a l'heure, présenté des 
papiers au nom de.Dujacquier ? 

— Ce sont ceux d'un ami. 
Berthier de Sauvigny mentait. Le pas

seport avait été lavé, ainsi que le per
mis de conduire. Il l'avouait, du reste, 
bientôt, en expliquant qu'ayant été l'ob
jet d'un retrait de permis de conduire, 
il s'en était fabriqué un et qu'il s'était 
également confectionné un passeport 
parce qu'il était recherché par la jus-

Etrange décadence d'un jeune homme 
appartenant à une excellente famille, 
mais dépravé par l'abus des plaisirs 
et des stupéfiants. Berthier de Sauvi
gny, qui est le petit-fils du maréchal 
Berthier, s'était richement marié, mais 
il eut vite fait de manger sa fortune. 
Dénué de toutes ressources, il avait dé
cidé de voler pour vivre. Il volait des 
autos. 

La perquisition effectuée à l'hôtel où 
11 est descendu, fit aussi découvrir une 
dizaine de permis trouvés, d'après ses 
propres aveux, dans les voitures qu'il 
avait dérobées à Paris, notamment à 
MM. Archibald, Omalet, Jean Dumaine. 
Cette dernière auto a été retrouvée et 
saisie. Quant aux deux autres, Ber
thier les avait engagées dans des éta
blissements de prêts sur voitures. En
fin, l'intoxiqué avoua s'être emparé, le 
1èr avril dernier, promenade de la Croi-
sette, à Cannes, d'une auto qu'il a ven
due à Marseille. Il n'a pas fourni d'expli
cations sur les autres. Privé de stu
péfiants depuis son arrestation, Ber
thier est plongé dans une quasi hébéti-
tude et il est maintenant impossible de 
l'Interroger minutieusement. 

LA 1" FOIRE COMMERCIALE 
DE DOUAI A ETE INAUGUREE HIER 

i n m i i i m m u H u m i a M W W l l i i M m s u i " » 

LA CÉRÉMONIE D'OUVERTURE A CONNU UN GROS SUCCÈS 

MALGRÉ LE TEMPS INCLÉMENT 

LES ORAGES EN FRANCE 

Une foire commerciale, industrielle et 
agricole,vient de naître à Douai. 

L'heureux événement, qui (ait hon
neur à la grande cité laborieuse et que 
l'on doit à l'initiative patiente et métho
dique de l'Amicale du Commerce Douai-
sien, s'est aceompli, hier, samedi, dans 
le courant de l'après-midi. Cependant, la 
nature capricieuse ne daigna point s'as
socier, en ce jour d'inauguration, à l'en
thousiasme général. 

Tandis qu'alternaient, émis par des 
hauts parleurs puissants, des chants 
joyeux et des louanges en l'honneur de 
la première foire commerciale de Douai, 
la triste pluie, tombant d'un ciel d'encre, 
assombrit la cérémonie. 

Empressons-nous d'ajouter toutefois, 
que l'humeur maussade du temps n'em
pêcha point cette première journée d'ob
tenir un succès plein d'espoir pour les 
jours qui vont suivre. 

M. Daniel Vincent, sénateur, ancien 
ministre, président du Conseil général 
du Nord, avait accepté de présider à 
l'ouverture de la Foire de Douai. Mais, 
empêché, à la dernière minute, il faisait 
connaître, à midi, l'impossibilité dans 
laquelle il se trouvait de se rendre à 
Douai. v 

Et à 15 h. 15, les personnalités invi
tées, les parlementaires et la Municipa
lité, réunis au préalable sous l'un des 
halls de la Foire, commençaient leur 
visite. 

Les personnalités 
Parmi les notabilités on remarquait : 

M. Butterlin, sous-préfet, qui avait accep
té, aujourd'hui de présider la cérémo
nie ; MM. Hayez, sénateur ; Delsart et 
des Rotours, députés ; Lacour, premier 
président à la Cour d'Appel ; le général 
Apffel, commandant l'Artillerie de la 
Ire région : Bornay, procureur général ; 
le colonel Picquendar, commandant l'Ar
tillerie divisionnaire ; Pumot, président 
du Tribunal civil ; le colonel Trancart, 
commandant le 15e régiment d'artillerie; 
Le Glay, Bonnet, Debeve, conseillers gé
néraux ; Delfolie, conseiller d'arrondis
sement ; Proust, Mathieu, adjoints au 
maire ; Henln, consul de Belgique ; Bra-
tek, consul de Pologne ; Bavière, prési
dent de la Chambre de commerce ; Du-
bemard, directeur des Mines de l'Escar-
pelle ; Riollot, directeur des Mines 
d'Aniche ; Folin, procureur de la Répu
blique ; Godin, bâtonnier de l'Ordre des 
Avocats ; Parrultte, directeur de la Ban
que de France ; Lelièvre, ingénieur prin
cipal de l'exploitation des chemins de 
fer ; Herreman, ingénieur des Fonts et 
Chaussées ; Bertin, ancien maire, admi
nistrateur de la Caisse d'épargne; Gasio-
rowsky, industriel, conseilller du com
merce extérieur ; Normand, directeur de 
la Société générale des huiles de pétrole; 
Jacques Breguet, président de l'Aéro-
Club de Douai ; Wagon, président de la 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts. 
Grenon, président de l'U.S.P.C. ; De 
Ballliencourt, président du Syndicat 
d'Initiative « Les Amis de Douai » ; 
Caudrelier, président de la Société des 
Agriculteurs de l'arrondissement de 
Douai ; Jardel, président de la Société 
d'Horticulture ; Devienne, capitaine de 
gendarmerie ; Clap, Inspecteur de l'en
seignement primaire ; Mlle Trouvé, di
rectrice du Lycée de Jeunes Filles ; MM. 
Lebeau, commissaire de police ; Gallois, 
directeur du Conservatoire ; Bailleux, 
président de la Fanfare Municipal ; Le-

Un enfant noyé au cour» 
d'une inondation i Rosselle 

Un orage d'une violence inouïe s'est 
abattu sur la région minière, à la fron
tière franco-sarroise. La petite ville de 
Rosselle a particulièrement souffert. 
Les rues étaient inondées ; dans cer
tains endroits, l'eau atteignait jusqu'à 
1 m. 50 de hauteur ; les dégâts dépas
sent un million. 

Dans une localité voisine, à la Grande-
Rosselle. deux enfants ont été entrai-
nés par les eaux ; l'un a pu être retiré 
à temps, mais l'autre a disparu. 

Graves dégâts dans la région 
d'Avignon 

Un orage d'une violence inouïe s'est 
abattu sur Avignon et la région. A Bol-
lène, la partie basse de la ville a été 
submergée par 1 m. 50 d'eau, par suite 
du débordement du torrent Lelez. 

L'orage a causé de sérieux dégâts 
aux récoltes. 

Le ballast de la ligne du chemin de 
fer de Valréas à Nyons a été emporté 
sur une centaine de mètres ; des équi
pes de secours sont sur les lieux. 

En Vendée, la grêle a «prouvé 
les récoltes 

De violents orages se sont abattus sur 
différentes régions de la Vendée. Dans 
le Haut-Bocage, du côté de St-Mesmln, 
des averses de grêle ont très gravement 
éprouvé les récoltes. 

Des millions de dégâts 
dans le Maçonnais 

Un très violent orage de grêle et de 
pluie s'est abattu sur une partie du 
vignoble du Maçonnais et du Beaujo
lais. Les milieux viticoles estiment l'es 
dégâts à plusieurs millions. 

Dans les Pyrénées-Orientales 
De violents orages ont sévi sur les 

Pyrénées-Orientale^ et causé des dégâts. 
Le mauvais temps règne également au 
Perthus et sur la frontière, d'où ou 
signale qu'une violente chute de grêle 
s'est produite sur la localité espagnole 
de Arnpourdan, faisant de gros dégâts 
sur certains points. 

A 17 h., la Foire de Douai était livrée 
aux visiteurs, qui, malgré la pluie, se 
pressaient nombreux à l'entrée. 

La fanfare des Mineurs Notre-Dame, 
de Wazlers, sur l'initiative de l'Amicale 
du Commerce, dpnnera aujourd'hui di
manche, un grand concert, de 18 à 19 
heures, au kiosque de la Foire Commer
ciales, elle interprétera sous la direction 
de M. J. Mouton, le programme suivant: 

Marche militaire de Gasia, ouverture 
du Rocher fantôme, de Stazz ; La Co
carde de Muni Pinson, de Goublier ; 
Tancrèda, ouverture de Rossini, Tann-
hauser de Wagner. 

Cette société se réunira, vers 18 h. 30 
face de la Gare de Douai et exécutera 
quelques pas redoublés en se rendant 
au kiosque de la foire. 

Au cours de l'inauguration de la 
Foire Commerciale de Douai, le cor
tège officiel s'arrêta longuement de
vant le stand 212, Hall 1, celui du ré
puté Maroilles « Mon Favori », où ils 
eurent le plaisir de déguster ce mer
veilleux produit de notre région dont 
la renommée n'est plus à faire. 

Rappelons que l'on trouvera à ce 
stand, de copieux sandwichs au prix 
de 0 fr. 50, et que l'on fera d'amples 
distributions de pièces de 20 sous. 

La Brasserie «LA NATIONALE» 
19 rue du Gouvernement à Douai, fa
brique des bières de fermentation basse 
justement réputées. Son bock « Natio
nale » convient aux personnes actives ; 
son bock a Coopérateur » fait la joie 
des familles à chaque repas ; sa Brune 
genre Munich est très nourrissante ; 
son bock « Soleil », genre Pilsen, est à 
la fois fortifiant, digestif et tonique. 
Livraison rapide dans un rayon de 
35 kilomètres. 

Visiteurs de la Foire de Douai allez 
savourer les délicieuses bières de « La 
Nationale » à son pavillon dégustation 
dont la cuve frigorifique moderne leur 
assure une savoureuse fraîcheur. 

1.100 

La Compagnie Electrique du Nord 
expose dans son stand trois séries 
d'ustensiles de ménage fonctionnant 
tous électriquement On y voit des 
cuisinières, des chauffe-plats, des ré
chauds, des radiateurs, des bouilloires, 
une cafetière, un four, une baignoire, 
un chauffe-eau avec accessoires, etc... 

Cette exposition est très remarquée. 
1101. 

ait du 
Sporting Club de Douai ; Henri Roy, 
banquier ; Lamy, maire de Courche-
lettes. 

La visite des stands 
Sous la direction de M. Warlop. pré

sident de l'Amicale du Commerce, et de 
ses dévoués commissaires, le cortège offi
ciel parcourut l'aimable cité commerciale, 
joliment et commodément installée sur 
le vaste terre-plein de la place du Barlet. 

Ainsi s'accomplit la revue des stands 
agréablement décorés, où se présen
taient, disposés avec un goût parfait, les 
produits et articles les plus divers. 

Après un arrêt plus long devant les 
stands des écoles et des Anciens Com
battants, les personnages officiels attei
gnaient en dernier lieu le hall I où fut 
consacrée l'ouverture de la première foire 
commerciale de Douai 

En un aimable discours, M. Warlop 
exposa la raison de la manifestation et 
le souci de 1' « Amicale du Commerce 
Douaisien », qui n'a d'autre but que de 
servir la reprise des affaires. Il se décla
ra heureux des résultats obtenus : 250 
exposants alors qu'on en espérait à peine 
200. C'est là une belle promesse pour 
l'avenir. 

En terminant, M. Warlop porta un 
toast à la santé des personnalités pré
sentes et des exposants. Il remercia plus 
particulièrement M. Butterlin. d'avoir 
bien voulu patroner la manifestation et 
lui exprima des regrets de son prochain 
départ. On sait, en effet, que le sous-
préfet de Douai est appelé à Nice, en 
qualité de secrétaire général des Alpes-
Maritimes. 

M. Butterlin lui, se déclara fort ho
noré d'être appelle à présider à la pre
mière foire commerciale de Douai. Il 
rendit hommage à l'Amicale du Com
merce Douaisien et à sa belle initiative. 
Il félicita chaleureusement organisateurs 
et exposants en souhaitant plein succès 
à la manifestation. 

Au nom de la Municipalité, M Proust, 
adjoint au maire, célébra également 
l'heureux événement et il profita de .l'oc
casion pour adresser à M. Butterlin les 
remerciements de la cité pour la sollici
tude et le concours précieux qu'il lui a 
toujours manifestés. 

Après la cérémonie, les autorités et le 
comité de l'Amicale du Commerce se 
rendirent à l'Hôtel de Ville, où M. Proust 
leur fit les honneurs de la maison com
mune et leur offrit un vin d'honneur. 

BANQUE M. ROY 
fondée en 1908, î l rue Saint-Jacques, 
Douai. Tél. 490. Bureau de change en 
face de l'entrée de la Foire. 1101. 

Les Mines de l'Escarpelle, dont la 
concession s'étend Jusqu'à Douai, ex
posent, dans un cadre rappelant une 
galerie du fond, des échantillons de 
leurs principaux produits, charbons 
pour chauffage central et pour cuisine, 
cokes et sous produits. 

LA « 41S » PEUGEOT 
Ut plu* belle fabrication française 

GOULOIS Frères, «3 rue de la Mairie, 
Douai. Cycles et Motos. Stand 27 
Groupe B-

MIGNON, fabricant de Gaufres, Gla
ces, Berlingots, Nougats, est à la Foire 
Commerciale. Une visite s'impose. 

LA CRISE DU TULLE 
ET DE LA DENTELLE 

A CAUDRY 

A leur tour, les ouvriers en tulles 
unis et grecs refusent d'accepter 

les salaires dits •' de crise », 
proposés par les patrons 

C'était, hier, à Caudry, au tour des 
ouvriers de la catégorie « tulles unis et 
grecs » à se prononcer sur la proposition 
des fabricants tendant à la réduction des 
salaires pour une certaine période, 
mesure qui, d'après eux, leur permettrait 
de lutter efficacement contre la concur
rence désastreuse que leur font leurs 
collègues sur le marché mondial, surtout 
les fabricants britanniques. 

La réunion s'est tenue à 17 h. 30, sous 
la présidence de M. Arthur Fignlez. 

Le secrétaire du syndicat, M. François, 
donna lecture de la lettre patronale et, 
après quelques commentaires, invita les 
assistants a faire connaître leur opinion 
par un vote à bulletin secret. Les opé
rations durèrent assez longtemps, le vote 
ayant lieu par atelier. Celles-ci termi
nées, le président proclama le résulatt : 
Pour le maintien du statu-quo, 165 voix; 
contre, c'est-à-dire pour l'acceptation de 
la proposition des patrons tuiliers, 3. Ces 
résultats furent accueillis par de vifs 
applaudissements et la sortie s'effectua 
sur le coup de 19 h. 30, sans aucun Inci
dent. 

LES EXPLOITS 
DES ASSASSINS 
D'HAUBOURDIN 

(SUIT! 0 1 LA PREMIERE P*0«) 

Là, où tout autre Jaloux aurait livré 
à son rival un combat singulier, mais 
loyal et d'homme à homme, Moment a 
eu le geste logique, — ce mot est horrible 
mais exact, — car, cette nuit-là, 11 vou
lait tuer quelqu'un, n'importe qui, et 
on a l'impression que le Polonais et le 
Jeune homme d'Emmerin, que les deux 
comparses ont rencontrés dans la rue 
des Lostes, l'ont échappé belle. 

Fort heureusement, comme tou» les 
assassins, ils étaient lâches et deux 
hommes, c'était trop. De sorte que si 
Albert Thibaut avait accompagne son 
brave ami Warnez chez lui, ce soir-là, 
11 ne se serait rien passé. 
" Il y a pire. Une vieille éplcière était 
condamnée à mort par le sinistre trio. 
Le t sursis » qu'ils lui accordèrent devait 
prendre fin mardi soir. 

n y a aussi autre chose. Eventrer un 
coffre-fort et s'emparer du contenu est 
le critérium de la cambriole. A ce travail 
de grande envergure, ils devaient s'atta
quer le soir même de leur arrestation. 

Ce n'est pas tout. Le 26 février et le 
l w mars, ils se livrèrent au jeu dange
reux des «gangsters» et jetèrent leur 
dévolu sur la sacoche des employés Je 
tramway de Lille. 

Négligeons un vol de vélo de course, 
pacotille indispensable pour un transport 
rapide à des bandits qui ont une double 
vie. 

Reste à savoir si ce sont là tous leurs 
méfaits. On pense, malgré soi, à l'affaire 
Averlon. On verra plus loin ce qu'il faut 
en penser. 

Mais quel bilan ! Vols, cambriolages, 
agressions à main armée, crime, projet 
d'assassinats par une association de mal
faiteurs. Et quelle association ! A eux 
trois, cinquante ans ! Des gamins, des 
voyous, des dévoyés... enfants du 
malheur... 

La fin du « grilling ». 
Nous les avons trouvés, hier matin, 

dans les locaux de la caserne de la gen
darmerie d'Haubourdin. Les curieux 
n'avaient pas quitté la rue de la Deûlc. 
L'interrogatoire continuait. 

Quand nous arrivâmes, les enquêteurs 
leur parlaient de l'affaire Averlon. Déjà 1 
C'était la fin du « grilling ». M. Weber, 
chef de brigade, et les gendarmes Hac- -
zebrouck et Dutilleul avaient vidé le sac 
à malices des trois bandits. On s'apprê
tait à les déférer au parquet de Lille. 

— La vieille Averlon ? Non ! Ça non I 
Ce n'est, pas nous... 

Ont-ils, ces assassins, l'envergure d'un 
tel crime épouvantable et crapuleux. A 
première vue. on se refuse à le croire. 
Mais leur malfaisante activité avait-elle 
des limites ? 

Ils sont là. tous les trois, les traits 
tirés, mal lavés, déprimés, fatigués, les 
poignets enchaînés par les infamantes 
menottes. 

Un sinistre projet 
Momont a gardé son faux air candide. 

Roger Garin plastronne. C'est le plus 
Jeune, le plus grand, le plus viril. Clé
ment D..., ronge son frein, en silence 
et l'œil torve. C'est le « cadet », le plus 
petit ; il est sournois et sait éviter les 
questions. Momont semble attendre son 
pire destin. Il est prêt à tout. La gangue 

3ui s'est attachée a sa conscience comme 
e la glu, se détache peu à peu. Il vient 

de faire un terrible aveu. La nuit qui 
venait de s'écouler avait été pour lui 
et pour ses misérables comparses, la 
nuit des aveux faciles. 

— Il y en a trop, venait-il de dire. Je 
confonds tpstCOes KJfBtres etjles dates 
se mêlent dans mon esprit et je m'y 
perds. Voyons, c'était la semaine der
nière, nous avons décidé, Garin et mol, 
de tenter un gros coup. On savait bien 
que notre situation était dangereuse. Il 
nous fallait beaucoup d'argent pour dis
paraître. On s'est servi de Clément. Nous 
l'avons envoyé à l'épicerie que tient Mme 
Memaesscalk, 149, rue Auguste-Potié. Il 
a acheté un objet quelconque. Cette 
dame a 72 ans et vit toute seule. Clé
ment nous a décrit l'état des lieux. Nous 
avons dès lors déeidé de l'attaquer dans 
la nuit de mardi à mercredi prochains. 

L'un et l'autre des deux complices ont 
opiné de la tête. Les gendarmes ont 
acte cette déclaration et lis sont revenus, 
mais en vain, à l'affaire Averlon... 

Les tramways 
En l'écoutant, nous pensions aux deux 

agressions dont furent victimes des 
employés des tramways F et H. 

On nous permet une question. Nous 
la posons à G. Garin. Ce garçon ne sait 
pas mentir. 

— Les tramways ? Non ! 
Il nous a regardé avec aplomb. Ses 

yeux cillent. Nous sourions. Questionné, 
Momont parle : 

— Oui, c'est nous, Garin et mol. 
Encore un récit. Il correspond à ce que 

l'on connaît des faits qui se sont dérou
lés le 26 février, place de Tourcoing, à 
Lille, et le 1er mars, porte de Béthunc. 

Le 26 février, le car F... 
— Ta sacoche ou Je te brûle I avait 

crié, rageur°, Emile Momont, déguisé en 
bandit de cinéma, au receveur du car F, 
M. Max Smeulders, alors que ce brave 
homme se trouvait, vers 22 heures, avec 
son compagnon, le wattman, dans le 
compartiment de première classe du 
tramway en stationnement place de 
Tourcoing. 

Crispée, la main du bandit serrait un 
revolver qui Impressionna les deux em
ployés. La place était déserte, comme le 
soir du crime Averlon. Quoi qu'il lui en 
coûtât, le receveur ne put mieux faire 
que de remettre sa sacoche au bandit) 
masqué. 

On sait que, le lendemain, une mar
chande des quatre-saisons trouvait, dans 
un égoùt de la rue Paul-Lafargue, la sa» 
coche du receveur... mais vide. 

— Cent sept francs qu'elle contenait, 
précise Momont. Avec ça et l'argent du 
tronc de l'église N.-D. de Grâce, à Loos 
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LE PARFUM 
MYSTÉRIEUX 

PAT* 
C H . O U I N E L E T A . O E M O N T G O N 

Robert, pendant ce temps, allait et 
venait dans la pièce. A un moment 11 
s'approcha du bureau et passa son doigt 
sur un des angles. Lady Greta surprit 
son mouvement. 

— Ah I oui, dit-elle. Il y a de la pous
sière, cela ne m'étonne pas. Le Jour de 
Noël on n'a pas dû faire les apparte
ments et hier J'ai passé ma Journée dans 
le bureau où j'avais constamment l'im
pression qu'il allait rentrer, alors vous 
excusera ce petit manque de soin, 

MIMITIWTI lança un regard de repro-
I che au jeune homme II trouvait que 

son geste manquait terriblement de la 
correction que l'on doit attendre d'un 
gentleman. Ce regard dut impressionner 
Robert car 11 balbutia quelques vagues 
excuses «t s'éloigna vivement du bureau 
m«ip a continuait de plus belle à fu
reter partout 

«ftr^mum i« vit se baisser puis se Je
ter à quatre pattes et s'introduire sous 

un table appuyée contre le mur et qui, 
comme tous les autres meubles, por
tait de gros volumes. Le coroner fit 
la grimace et lorsque le Jeune homme 
se fut relevé, il le regarda avec féro
cité. 

Cette fois, Robert se le tint pour dit 
et il vint sagement s'asseoir à coté du 
magistrat. 

c On a vraiment bien de la peine 
à faire d'un Français, un homme bien 
élevé », songealt-ll en continuant à Ins
crire méthodiquement les noms que lui 
dictait lady Greta. 

Enfin, ce fut fini. Le coroner se leva 
plia le papier et le mit dans sa po
che 

— Soyez assurée, milady, que le né
cessaire sera fait et l'affaire poussée 
avec la plus extrême activité. La Jus
tice ter» la lumière, mats voulea-vous 
me* permettre de vous poser uns der-

aiêre question ? Quelle est, dans ceci, 
votre propre hypothèse ? 

— Hélas ! monsieur, vous me forces 
à formuler des pensées que je tenais 
enfermées en moi-même, et qui tradui
tes par des paroles me sembleront bien 
plus effrayantes. Mon Idée est que mon 
mari, au lieu d'aller à 1* chasse com
me 11 voulait le faire a été Jusqu'à la 
mer. : e nheihln est sauvage et splen-
dide surtout par ce temps de neige, il 
aura été du côté de Black Rock et il 
se sera avancé trop près du bord de 
la falaise-

La pauvre femme se cacha la figure 
dans ses mains pour ne pas voir l'af
freux spectacle qu'elle évoquait. 

— Oui, oui, évidemment, c'est une 
opinion, dit le coroner, une opinion très 
plausible.' 

n se reprit très vite : 
— Je veux dire que c'est une expli

cation, mais Je suis persuadé que vous 
vous faites de fausses idées et que ce 
n'est pas là la vérité. Ce n'est pas... 
hum 1- si je puis dire., toujours l'expli
cation la plus- hum !... séduisante— en
fin-, facile... qui recèle la vérité. 

Le coroner s'embrouillait dans sa 
phrase et 11 éprouva un vértable sou
lagement lorsqu'il vit la porte s'ouvrir 
et livrer passage à un homme. 

C'était un homme jeune et qui, cer
tainement, paraissait plus jeune qu'il 
ne l'était II était petit, droit très min
ce et frottait constamment ses mains 
l'une contre l'autre dans un geste menu, 
un geste frileux. Sa figure rasée était 

d'un brun foncé et s'encadrait de che
veux très noirs et abondants, ses yeux 
étaient protégés par de grandes lunet
tes à monture d'écaillé et aux verres 
si bombés qu'il était Impossible de lire 
derrière eux son regard. Du reste, son 
regard, on l'eût difficilement salai, car 
il tenait presque toujours les paupiè
res baissées. 

A première vue, c'était bien un tout 
Jeune homme, mais en y regardant 
mieux, on voyait sur cette face sombre 
un entrelacs de rides* rapprohées et 
profondes qui disaient que cet homme 
s'il n'avait pas vécu beaucoup d'années, 
était cependant fatigué par l'étude, 
peut-être par la maladie, ou par quel
que passion. 

— .Le prince Osman Nagpour, pré
senta lady Greta. J'apprécie fort dans 
mon., malheur, le fait d'avoir auprès 
de mol cette fidèle amitié qui me ré
conforte et me soutient 

Le prince balsa la main de lady Fal-
mouth. Elle continua : 

— M. Shannon est vous le savesjé 
coroner du comté de Dublin, et mon
sieur — elle désignait Robert Olivier — 
est un Jeune détective français, élève 
de M. Shannon. 

Le prince, toujours se frottant les 
mains l'une sur l'autre, salua d'une in
clination profonde le coroner et Robert 
très légèrement 

Il se mit à parler d'une voix très 
douce, très chaude, un peu étouffée, 
avec des inflexions chantantes, et tan

dis qu'il parlait 11 semblait s'écouter 
lui-même : 

— Je suis heureux, messieurs que vous 
veuillez bien vous occuper de retrouver 
la trace de mon excellent ami lord Fal-
mouth. Je sais les Inquiétudes de lady 
Greta ; pour moi, elles ne sont pas Jus
tifiées ; j'ai beaucoup réfléchi au pro
blème de la disparition de mon amf. 
Tout ce matin Je suis resté en mer dans 
mon petit voilier. J'ai pu m'y mettre 
en communication avec les esprits su
périeurs, mais Je m'excuse de vous par
ler un langage qui doit vous sembler 
'absurde, à vous, Intelligences occiden
tales. Lady Greta, elle, me comprend. 

La jeune femme pencha la tête en 
signe d'assentiment et poussa un sou
pir. Shannon eut l'air vexé. 

— Bien que je sois personnellement 
plutôt d'avis de mener les enquêtes par 
des interrogatoires de témoins ou des 
indices matériels, Je suis assez compré-
henslf pour admettre les intuitions et 
les présages... 

Le prince Osman jeta à lady Greta 
un regard où il y avait de la pitié 
pour la simplicité du magistrat 

-*• Il ne s'agit pas, monsieur le co
roner, dit le prince sur un ton encore 
plus doux que précédemment d'intui
tions ou de présages. Vous ne devez 
pas ignorer que dans mon pays, beau
coup d'êtres possèdent des connaissan
ces qui leur permettent de se mettre 
en communication avec les esprits dé
sincarnés, c'est là affaire de volonté, de 
méthode et aussi de privations. Nous 

nous habituons à macérer notre corps, 
à 1Q briser par les Jeunes, les souffran
ces, jusqu'à pouvoir dégager de cette 
misérable enveloppe notre àme qui peut 
ainsi voguer dans les sphères supérieu
res. Ces déslncarnatlons que vous ap
pelez extases. Je les provoque sur moi-
même, en général à bord de mon ba
teau. Là, je suis tranquille, rien ne 
vient troubler mon recueillement 

— Prince, dit le coroner, hum ! - c'est 
fort Intéressant, mais Je ne vols pas 
bien en quoi cela a trait à la dispa
rition de lord Falmouth-

L'Hindou sourit et leva l'index orné 
d'une bague curieuse, au chaton énor
me, fait d'une pierre étrange, le seul 
anneau qu'il portât aux mains : 

— En effet expliqua-t-U, Je ne vous 
al pas dit ce que J'avais appris I D'ail
leurs, il me faut avouer que Jusqu'à pré
sent les Indications des esprits ont été 
très vagues. Sans doute n'ont-ils pas 
voulu en dire davantage à mol. Indi
gne, et désirent-ils me faire langulr 
afin que Je souffre dans mon amitié. 
Cependant je puis affirmer ceci : lord 
Falmouth n'est pas mort. 

A cette affirmation émise d'une voix 
plus forte, lady Greta répondit par une 
exclamation presque Joyeuse. Sa figure 
se transforma. Elle regardait l'Hindou 
avec des regards brûlants de reconnais
sance. 

— Ah t Osman, quel soulagement vous 
m'apportes I - Il me semble que main
tenant tout sera facile. Peut-être, grâce 
à votre science merveilleuse, obtiendrons-

nous d'autres renseignements, mais pour 
l'instant cela me suffit James vit et 
c'est tout ce qui m'importe. 

Elle se tourna vers Shannon et ajou
ta : 

— Maintenant que ce point est éclair-
ci par une révélation surnaturelle, 11 
me semble qu'avec votre grande habileté 
vous retrouverez les traces de mon cher 
époux. Je m'excuse de vous avoir rete
nu si longtemps et je vous renouvelle 
de tout cœur mon invitation à déjeu
ner, si cela vous était commode 

Le coroner refusa à nouveau pour lui 
et son compagnon et tous deux raaver-
sant les longs couloirs aux voûtes en ogi." 
ve, le hall à l'aspect de cathédrale, re
montèrent en auto. 

— Que pensez-vous de ceci T deman
da Robert 

— Qu'il est impossible de déjeuner 
avec cette femme agitée, dans une mal-
son en émoi en compagnie d'un Hindou 
qui s'occupe à macérer son corps par 
des Jeûnes pour converser avec des es
prits. Vous vous imaginez quelle nour
riture on pourrait y avaler t 

Robert sourit 
— Je ne vous parlais pas du déjeu

ner.-
— Et de quoi alors ? 
— Mais de l'affaire I Qu'en penses. 

vous ? 
— Je pense que les embêtements com

mencent» 
<A «vivrai. 


